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Liste n°2 de l’annexe II à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 
 

Produits agricoles originaires du Maroc exportés vers la Communauté 
avec bénéfice de concessions tarifaires 

 

 Code NC (1) Description des marchandises (2) 

 01019019 Chevaux autres que destinés à la boucherie 

Ex 0204 Viandes des animaux des espèces ovine ou caprine, fraîches, réfrigérées ou congelées, à 
l’exclusion des viandes de l’espèce ovine domestique 

 020500 Viandes des animaux des espèces chevaline, asine ou mulassière, fraîches, réfrigérées ou 
congelées 

 0208 Autres viandes et abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés 

Ex 0602 Autres plantes vivantes (y compris leurs racines) boutures et greffons ; blanc de champignons, à 
l’exclusion des rosiers 

Ex 0602 40 Rosiers greffés ou non, à l’exclusion des boutures de rosiers 

 060310 Fleurs coupées et boutons de fleurs, frais 

 06031010 Roses du 15 octobre au 31 mai 

 06031020 Oeillets du 15 octobre au 31 mai 

 06031040 Glaïeuls du 15 octobre au 31 mai 

 06031050 Chrysanthèmes du 15 octobre au 31 mai 

 06031030 Orchidées du 15 octobre au 14 mai 

 06031080 Autres du 15 octobre au 14 mai 

Ex 060310 Fleurs coupées et boutons de fleurs, frais : 

Ex 06031010 Roses du 1er juin au 30 juin 

Ex 06031020 Œillets du 1er juin au 30 juin 
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 Code NC (1) Description des marchandises (2) 

Ex 06031040 Glaïeuls du 1er juin au 30 juin 

Ex 06031050 Chrysanthèmes du 1er juin au 30 juin 

Ex
Ex

07019050 
07019090 

Pommes de terre de primeurs du 1er décembre au 30 avril 

 07020000 Tomates à l’état frais ou réfrigéré du 1er octobre au 31 mai 

 07020000 Tomates à l’état frais ou réfrigéré du 1er juin au 30 septembre 

 07031011 

07031019 

Oignons à l’état frais ou réfrigéré, du 15 février au 15 mai 

Ex 07099090 Oignons sauvages de l’espèce Muscari comosum, du 15 février au 15 mai 

 07031090 Echalotes à l’état frais ou réfrigéré 

 07032000 Aulx à l’état frais ou réfrigéré 

 07039000 Poireaux et autre légumes alliacés, à l’état frais ou réfrigéré 

Ex 0704 Choux, choux fleurs, choux frisés, choux raves et produits comestibles similaires du genre Brassica, 
à l’état frais ou réfrigéré, à l’exclusion des choux chinois 

Ex 07049090 Choux chinois, à l’état frais ou réfrigéré 

 07051100 Laitues pommées à l’état frais ou réfrigéré 

 07051900 Laitues (Lactuca sativa), à l’état frais ou réfrigéré (à l’exclusion des laitues pommées) 

 07052900 Chicorées (Cichorium spp.), à l’état frais ou réfrigéré (à l’exclusion des witloofs (Cichorium intybus 
var. foliosum) 

 07061000 Carottes et navets à l’état frais ou réfrigéré 

 070690 Betteraves à salade, salsifis, céleris-raves, radis et racines comestibles similaires, à l’état frais ou 
réfrigéré 
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 07070005 Concombres, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er novembre au 31 mai 

 07070005 Concombres, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er juin au 31 octobre 

 07070090 Cornichons, à l’état frais ou réfrigéré 

 07081000 Pois (Pisum sativum), à l’état frais ou réfrigéré, du 1er octobre au 30 avril 

 07082000 Haricots (Vigna spp. Phaseolus spp.), à l’état frais ou réfrigéré, du 1er novembre au 31 mai 

 07091000 Artichauts, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er novembre au 31 décembre 

 07091000 Artichauts, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er au 31 octobre et du 1er janvier au 31 mars 

 07092000 Asperges, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er octobre au 31 mai 

 07093000 Aubergines, à l’état frais ou réfrigéré, du 1er décembre au 30 avril 

 07094000 Céleris autres que les céleris raves, à l’état frais ou réfrigéré 

Ex 07095100 Champignons du genre Agaricus, à l’état frais ou réfrigéré, autres que champignons de couche 

 07095910 Chanterelles, à l’état frais ou réfrigéré 

 07095930 Cèpes, à l’état frais ou réfrigéré 

Ex 07095990 Autres champignons comestibles à l’état frais ou réfrigéré, à l’exclusion de champignons de couche 

 07097000 Epinards, tétragones [épinards de Nouvelle-Zélande] et arroches [épinards géants], à l’état frais ou 
réfrigéré 

 07096010 Piments doux ou poivrons, à l’état frais ou réfrigéré 

 07096099 Autres piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, à l’état frais ou réfrigéré, du 15 novembre 
au 30 juin 

 07099010 Salades, à l’état frais ou réfrigéré (à l’exclusion des laitues ‘Lactuca sativa’ et des chicorées 
«Cichorium spp.») 
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 07099031 Olives, à l’état frais ou réfrigéré, destinées à des usages autres que la production de l’huile  

 07099039 Autres olives, à l’état frais ou réfrigéré 

 07099020 Cardes et Cardons, à l’état frais ou réfrigéré 

 07099040 Câpres, à l’état frais ou réfrigéré 

 07099050 Fenouil, à l’état frais ou réfrigéré 

 07099060 Maïs doux, à l’état frais ou réfrigéré 

 07099070 Courgettes, à l’état frais ou réfrigéré, du 01 octobre au 20 avril 

 07099070 Courgettes, à l’état frais ou réfrigéré, du 21 avril au 31 mai 

 07099090 Autres légumes, à l’état frais ou réfrigéré (à l’exclusion des comboux) 

Ex 07099090 Comboux, à l’état frais ou réfrigéré, du 15 février au 15 juin 

Ex 0710 Légumes congelés à l’exclusion des pois et des autres piments du genre Capsicum ou du genre 
Pimenta 

 
Ex

 

07102100 
07102900 

Pois, non cuits ou cuits à l’eau ou à la vapeur, congelés 

 07108059 Piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, non cuits ou cuits à l’eau ou à la vapeur, 
congelés (à l’exclusion des piments doux et des poivrons) 

 07112010 Olives, conservées provisoirement mais impropres à l’alimentation en l’état, destinées à des usages 
autres que la production de l’huile  

 07113000 Câpres, conservées provisoirement mais impropres à l’alimentation en l’état 

 07114000 
07115100 
07115900 
07119030 

Concombres et cornichons, champignons, truffes, maïs doux, oignons, autres légumes (à l’exclusion 
des piments) et mélanges de légumes, conservés provisoirement (par exemple au moyen de gaz 
sulfureux ou dans de l’eau salée, soufrée ou additionnée d’autres substances servant à assurer 
provisoirement leur conservation), mais impropres à l’alimentation en l’état
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07119050 
07119080 
07119090 

provisoirement leur conservation), mais impropres à l’alimentation en l’état 

 07119010 Piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, conservés provisoirement mais impropres à 
l’alimentation en l’état, à l’exclusion des piments doux ou poivrons 

Ex 0712 Légumes secs à l’exclusion des oignons et des olives 

 07135000 Fèves et féveroles, destinées à l’ensemencement 

Ex 07139000 Autres légumes à cosse, autres que destinés à l’ensemencement 

Ex 08041000 Dattes, présentées en emballages immédiats d’un contenu net égal ou inférieur à 35 kg 

 080420 Figues 

 08044000 Avocats 

Ex 080510 Oranges fraîches, du 1er décembre au 31 mai 

Ex 080510 Oranges fraîches, du 1er juin au 30 novembre 

Ex 08051080 Oranges autres que fraîches 

Ex 08052010 Clémentines, fraîches, du 1er novembre à fin février 

Ex 08052010 Clémentines, fraîches, du 1er mars au 31 octobre 

Ex
Ex
Ex
Ex

08052030 
08052050 
08052070 
08052090 

Mandarines (y compris les tangerines et satsumas) fraîches ; wilkings et hybrides similaires 
d’agrumes, fraîches 

 08054000 Pamplemousses et pomélos, frais ou secs 

Ex 08055010 Citrons frais 

Ex 080550 Citrons et limes autres que frais 
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Ex 08061010 Raisins frais de table, du 1 novembre au 31 juillet 

 08071100 Pastèques fraîches, du 1er janvier au 15 juin 

 08071900 Autres melons frais, du 15 octobre au 31 mai 

 08082090 Coings frais 

 08091000 Abricots frais 

 080920 Cerises fraîches 

 080930 Pêches fraîches, y compris les brugnons et nectarines 

 08094005 Prunes, fraîches, du 1er novembre au 30 juin 

 08101000 Fraises, fraîches, du 1er novembre au 31 mars 

 08101000 Fraises, fraîches, du 1er avril au 30 avril 

 08102010 Framboises, fraîches, du 15 mai au 15 juillet 

 08105000 Kiwis, frais, du 1er janvier au 30 avril 

Ex 08109095 Grenades, frais 

Ex 08109095 Figues de barbarie et nèfles, fraîches 

Ex 0811 Fruits, non cuits à l’eau ou à la vapeur, congelés sans addition de sucre 

Ex 08129020 Oranges, finement broyées, conservées provisoirement 

Ex 08129099 Autres agrumes, finement broyés, conservés provisoirement 

 08131000 Abricots séchés 

 08134010 Pêches, y compris les brugnons et nectarines séchés 

 08134050 Papayes séchées 
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 08134095 Autres fruits séchés 

 08135012 
08135015 

Macédoines, de fruits séchés, sans pruneau 

 09041200 Poivre broyé ou pulvérisé 

 09042090 Piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, broyés ou pulvérisés 

 0910 Gingembre, safran, curcuma, thym, feuilles de laurier, curry et autres épices 

 12099190 Autres graines de légumes  

 12099999 Autres graines, fruits à ensemencer  

 12119030 Fèves de tonka 

 121210 Caroubes, y compris les graines de caroubes 

Ex 130220 Matières pectines et pectinates 

 1509 Huile d’olive et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées 

 151000 Autres huiles et leurs fractions, obtenues exclusivement à partir d’olives, même raffinées, mais non 
chimiquement modifiées et mélanges de ces huiles ou fractions avec des huiles ou fractions du n° 
1509 

Ex 20011000 Concombres, préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique, non additionnés de sucre 

Ex 20011000 Cornichons préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique 

Ex 20019093 Oignons, préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique, non additionnés de sucre 

 20019020 Fruits du genre Capsicum autres que les piments doux ou poivrons préparés ou conservés au 
vinaigre ou à l’acide acétique 

Ex 20019050 Champignons, préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique, non additionnés de sucre 

Ex 20019065 Olives, préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique, non additionnées de sucre 
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Ex 20019070 Piments doux ou poivrons, préparés ou conservés au vinaigre ou à l’acide acétique, non additionnés 
de sucre 

Ex 20019099 Autres légumes, fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés au vinaigre 
ou à l’acide acétique, sans sucre 

 20021010 Tomates pelées 

 200290 Tomates, préparées ou conservées autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, (à l’exclusion 
des tomates entières ou en morceaux) 

 20031020 
20031030 

Champignons du genre Agaricus, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide 
acétique 

 20032000 Truffes, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique 

 20039000 Autres champignons, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique 

 20041099 Autres pommes de terre, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, 
congelés 

Ex 20049030 Câpres et olives, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, congelés 

 20049050 

 

Pois (Pisum sativum) et haricots verts, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide 
acétique, congelés 

 20054000 Pois (Pisum sativum), préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20055900 Autres haricots, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés

 20049098 Autres légumes, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, congelés 

 20051000 Légumes homogénéisés, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20052020 Pommes de terre en fines tranches, frites, même salées ou aromatisées, en emballages 
hermétiquement clos, propres à la consommation en l’état 



9 

 

 Code NC (1) Description des marchandises (2) 

 20052080 Autres pommes de terre, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20055100 Haricots en grains, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20056000 Asperges, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 200570 Olives, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 20059010 Fruits du genre Capsicum autres que les piments doux ou poivrons, préparés ou conservés 
autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 20059030 Câpres, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 20059050 Artichauts, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 20059060 Carottes, préparées ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés 

 20059070 Mélanges de légumes, préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20059080 Autres légumes, préparées ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non 
congelés 

 20071091 Préparations homogénéisées de fruits tropicaux 

 20071099 Autres préparations homogénéisées 

 20079190 Agrumes, autres 

 20079991 Purée et compotes de pommes 

 20079998 Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, autres 

 
 

Ex

20083051 
20083071 
20083090 

Segments de pamplemousses et de pomélos 
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  Mandarines (y compris tangerines et satsumas) finement broyées ; clémentines, wilkings et autres 
hybrides similaires d’agrumes, finement broyés 

Ex

Ex

20083055 

20083075 

- en emballages immédiats d’un contenu net excédant 1 kg 

- en emballages immédiats d’un contenu net n’excédant pas 1 kg 

Ex
Ex

20083059 
20083079 

Oranges et citrons, finement broyés 

Ex 20083090 Agrumes finement broyés 

Ex 20083090 Pulpes d’agrumes 

 20085061 
20085069 

Abricots, autrement préparés ou conservés, sans addition d’alcool, avec addition de sucre en 
emballages immédiats d’un contenu net excédant 1 kg 

 20085071 
20085079 

Abricots, autrement préparés ou conservés, sans addition d’alcool, avec addition de sucre en 
emballages immédiats d’un contenu net n’excédant pas 1 kg 

Ex
Ex

20085092 
20085094 

Moitiés d’abricots, autrement préparées ou conservées, sans addition d’alcool, sans addition de 
sucre, en emballages immédiats d’un contenu net de 4,5 kg ou plus 

Ex
Ex

20085092 
20085094 

Pulpes d’abricots, autrement préparées ou conservées, sans addition d’alcool, sans addition de 
sucre, en emballages immédiats d’un contenu net de 4,5 kg ou plus 

 20085099 Abricots, autrement préparés ou conservés, sans addition d’alcool, sans addition de sucre en 
emballages immédiats d’un contenu net de moins de 4,5 kg 

Ex 20087098 Moitiés de pêches (y compris les brugnons et les nectarines) autrement préparées ou conservées, 
sans addition d’alcool, sans addition de sucre, en emballages immédiats d’un contenu net de moins 
de 4,5 kg 

Ex
Ex

20087092 
20087098 

Moitiés de pêches (y compris les brugnons et les nectarines), autrement préparées ou conservées, 
sans addition d’alcool, sans addition de sucre, en emballages immédiats d’un contenu net de 4,5 kg 
ou plus 

 20088050 Fraises, autrement préparées ou conservées, sans addition d’alcool, avec addition de sucre, en 
emballages immédiats d’un contenu net excédant 1 kg 
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 20089251 
20089259 
20089272 
20089274 
20089276 
20089278 

Mélanges de fruits, sans addition d’alcool et avec addition de sucre 

 200911 
20091200 
200919 

Jus d’oranges 

 20092100 
20092911 
20092919 
20092991 
20092999 

Jus de pamplemousses ou de pomélos 

 20093911 
20093919 

Jus de tout autre agrume 

Ex
Ex
Ex
Ex

20093111 
20093119 
20093931 
20093939 

Jus de tout autre agrumes à l’exclusion du citron 

Ex 2204 Vins de raisins frais 

Ex
Ex
Ex
Ex

22042179 
22042180 
22042183 
22042184 

Vins d’appellation d’origine portant les noms suivants : Berkane, Saïs, Beni M’Tir, Gerrouane, 
Zemmour et Zennata, en récipients d’une contenance n’excédant pas 2l, ayant un titre 
alcoométrique volumique acquis n’excédant pas 15% vol 

Ex 2302 Sons, remoulages et autres résidus, même agglomérés sous forme de pellets, du criblage, de la 
mouture ou d’autres traitements des céréales ou des légumineuses autres que de maïs et de riz 

 
(1) Codes NC correspondant au règlement (CE) n° 1832/2002 (JO L 290 du 28/10/2002, p. 1). 

 
(2) Sans préjudice des règles pour la mise en œuvre de la nomenclature combinée, le libellé de la désignation des marchandises est considéré comme n’ayant qu’une valeur 

indicative ; le régime préférentiel étant déterminé, dans le cadre de cette annexe, par la portée du code NC. Lorsqu’un «ex» figure devant le code NC, le régime préférentiel est 
déterminé à la fois par la portée du code NC et par celle de la description correspondante.  
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